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Annexe à la délibération n° XXX / arrêté n° XXX

Document support à l’avis PPA des communes :

Commune de : VILLEPINTE

N° demande
Pièce concernée : numéro et 
nom du document

Thèmes
N° de page 
(éventuellement)

Elément à modifier, ajouter ou 
supprimer (état dans le PLUi arrêté)

Proposition de modification, d’ajout ou de suppression 
(pour le PLUi approuvé)

Justification de la modification, de l’ajout ou de la 
suppression

Nom de la pièce jointe (éventuellement)

X
N° de la pièce du PLUi 
concernée par la demande

Nom du thème, de la partie, 
du paragraphe et/ou du type 
de prescriptions

Page XX
Inscrire ici la règle concernée par 
l’évolution

Inscrire ici la rédaction ou l’ajustement souhaité (si cela 
concerne un plan, indiquer la nature de la demande et 
joindre un document graphique si nécessaire)

Inscrire ici la justification de la demande de modification, 
indispensable pour informer la commission d’enquête, et 
procéder à la modification du dossier pour approbation. Toute 
demande non justifiée ne pourra pas être traitée.

Document concerné annoté  et/ou un extrait de la 
modification avec un nom précisant le n° de la 
demande  et/ou couche SIG

1
6,1,9 Plan de délimitaion de 
Zones

Modification de la zone Non concerné
Parcelle AW 34 - AW 35 -  AW 36 - AW 120 
AW 121 - AW 137 AW 138 en zone u6 

Mettre les parcelles  en zones u3 HGGGIG

A l'origine, ces terrains, aujourd'hui occupés par de l'habitat, 
avaient été classés en zone UE au PLU communal car identifiés 
comme zone potentielle d'extension de l'entreprise "petit 
Forestier". Entre temps, cette extension s'est réalisée mais à 
l'est. Aujourd'hui, il n'y a plus de justification à maintenir ce 
secteur en zone UEf (U6a au PLUi). Les élus souhaitent donc 
qu'il soit rattaché à la zone U3a voisine (zone urbaine mixte 
générale)

2
6,2,9 Plan de prescription 
graphique

Protections Paysagères Non concerné Espace paysager protégé parc
Suppression ou emplacement réservé Parcelle AR 128 ET 
AR 135 

3
6,1,9 Plan de délimitaion de 
Zones

Modification de la zone Non concerné Parcelles AR 128 ET AR 135 en zone u1 Mettre les parcelles  en zones u7a ?,,

4
6,2,9 Plan de prescription 
graphique

Protections Paysagères Non concerné
Espace paysager protégé grandes 
résidences

4,2 OAP
Protections Paysagères, 
contextes et enjeux

Pages 202 et 205

Le schéma est à modifier en considérant 
les demande de l'EPFIF. Par contre, 
l'identification graphique des jardins 
familiaux est à maintenir (identification 
indicative). 

6,1,9 Plan de délimitation de 
zones

Protections paysagères 
grandes résidences

Non concerné
Espace paysager protégé grandes 
résidences.

5,1,1, Règlement des zones Implantation du bâti Pages 82, 83,  145 Implantation des constructions

La commune de Villepinte et la commune voisine de Tremblay 
sont actuellement en cours de réflexion avec le Département 

pour la création d'un 5ème collège. Le site a été identifié, mais le 
projet n'est pas suffisamment avancé pour être traduit dans une 
OAP ou le règlement écrit. Le terrain identifié appartient pour les 

2/3 à la commune de Villepinte. le 1/3 restant est en cours 
d'acquisition. Le terrain est concerné par un "espace paysager 
protégé parc". Cette protection sera bien entendu intégrée au 

projet afin que la pérennité du corridor écologique qu'il constitue 
soit assurée. Les élus souhaitent donc que le terrain soit 

reclassé en zone E7a (équipement) doublé d'un emplacement 
réservé. La protection sera modifié ultèrieurement, une fois que 

le projet de collège présenté par le Département garantira sa 
préservation.  

L'EPFIF a fait un certain nombre de remarques concernant 
l'OAP, le plan de zonage, le plan de prescriptions graphiques et 

le règlement . La commune souhaite que l'ensemble de ces 
demandes soient prises en compte dans le PLUi car elles visent 
à permettre la bonne réalisation des opérations liées à l'ORCOD 

IN

Avis de l'EPFIF: Demande du 17 juillet 2024 pour des 
modifications complémentaires au PLUi arrêté (PJ) 

La commune n'est pas opposée aux modifications 
demandées par l'EPFIF. Il est souhaitable que les 

propositions de modifications et d'adaptations faites par 
l'EPFIF soient prisent en compte afin de faciliter la 

réalisation du projet d'envergure nationale qu'est l'ORCOD-
IN. Ainsi, il semble opportun que les espaces paysagers 

protégés des grandes résidences soient adaptés pour 
permettre la réalisation des opérations. Il en est de même 
pour l'implantation des constructions au sein de la bande 

dite "Ballanger". il est nécessaire qu'une véritable 
homogénéité soit assurée entre l'opération en cours 

d'instruction et celle qui viendra dans un second temps, 
ceci afin de garantir un langage architectural cohérent et 
qualitatif. Dans la même logique, la proposition d'adapter 

la règlementation concernant la création de nouvelles 
places de stationnement pour que celle-ci soit plus en 

corrélation avec le projet de l'ORCOD-IN apparait 
intéressante. Par contre, concernant les OAP, la 

commune souhaite que le projet de jardins familiaux reste 
cartographié sur le plan concernant le Parc de la Noue, ce 

qui n'est pas le cas sur la proposition de l'EPFIF.  


	DELIB ARRET PLUi  2024-143 Villepinte
	Arrêté PLUI
	Villepinte_PLUi Tableau avis__

